
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Familienpolitik
Akteure Glanzmann-Hunkeler, Ida (cvp/pdc, LU) NR/CN, Quadranti, Rosmarie

(bdp/pbd, ZH) NR/CN, Pezzatti, Bruno (fdp/plr, ZG) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Guignard, Sophie
Heidelberger, Anja

Bevorzugte Zitierweise

Guignard, Sophie; Heidelberger, Anja 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer
Politik: Familienpolitik, 2014 - 2019. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
24.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Sozialpolitik
1Sozialversicherungen

1Krankenversicherung

1Soziale Gruppen

1Familienpolitik

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

SGK-NR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Nationalrates
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
EO Erwerbsersatzordnung

CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil
national

DFI Département fédéral de l'intérieur
APG allocations pour perte de gain

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

In der Wintersession 2016 behandelte der Nationalrat als Erstrat den Entwurf zu den
parlamentarischen Initiativen Humbel (10.407) und Rossini (13.477) zur finanziellen
Entlastung der Familien bei den Krankenversicherungsprämien. Zuvor hatte die SGK-
NR die Einwände des Bundesrates umgesetzt und auf eine Entlastung der 26-35-
Jährigen verzichtet. In der Eintretensdebatte erhielt das Geschäft grösstenteils
Zuspruch. Einzig Toni Brunner (svp, SG) sprach sich gegen Eintreten aus, da eine
zusätzliche Reduktion der Kinderprämien eine weitere Erhöhung der übrigen Prämien
zur Folge hätte. Dies sei in Zeiten eines starken Prämienanstiegs nicht zu rechtfertigen.
Dennoch trat der Nationalrat mit 116 zu 60 Stimmen (bei 13 Enthaltungen) auf die
Vorlage ein.
Inhaltlich entschied sich die grosse Kammer mit 125 zu 64 Stimmen (bei 2 Enthaltungen)
gegen den Widerstand von SP, Grünen, Grünliberalen und vereinzelten Mitgliedern der
SVP- und der FDP-Fraktion für die Ausnahme der Prämien von Kindern (unter 19 Jahren)
aus dem massgebenden Versichertenbestand des Risikoausgleichs. Zudem sollen die
Versicherer beim Risikoausgleich für Versicherte zwischen 19 und 25 Jahren entlastet
werden. Dies würde nicht nur die Prämien der Jugendlichen um etwa CHF 90 pro
Monat senken, sondern auch die total ausbezahlten Prämienverbilligungen der Kantone.
Ob Letztere jedoch verpflichtet werden sollen, die dadurch frei werdenden Gelder für
eine Erhöhung der Prämienverbilligungen von Kindern aus Haushalten mit unteren oder
mittleren Einkommen einzusetzen, war äusserst umstritten. Hier entschied sich der
Nationalrat nur knapp mit 96 zu 91 Stimmen bei 4 Enthaltungen für eine Erhöhung der
Prämienverbilligungen von Kindern um mindestens 80 Prozent und gegen den Antrag
von Bruno Pezzatti (fdp, ZG), der den Handlungsspielraum der Kantone nicht weiter
einschränken wollte und entsprechend für den Status Quo plädierte. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.12.2016
ANJA HEIDELBERGER

Soziale Gruppen

Familienpolitik

La conseillère nationale Quadranti (pbd, ZH) avait déposé en 2013 une initiative
parlementaire visant à  prolonger la loi fédérale sur les Aides financières à l’accueil
extrafamilial pour enfants. Cette loi permet à la Confédération d’aider à la mise sur
pied de projets de garde d’enfants, publics ou privés. Durant les dix dernières années,
plus de 40’000 places ont été crées. Les Commissions de la science, de l’éducation et
de la culture des deux conseils ont adhéré à l’initiative et ont créé un projet de loi ainsi
qu’un arrêté. Tous les deux ont été acceptés par les chambres lors de la session
d’automne. La loi est ainsi prolongée jusqu’en janvier 2019 et l’arrêté fédéral lui garantit
un crédit d’engagement de 120 millions de francs. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.09.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le 21 juin 2013, le Conseil national acceptait un postulat Bulliard-Marbach (pdc, FR)
dont le but était de dynamiser le secteur des crèches. S'appuyant sur l'acceptation en
votation de l'arrêté fédéral sur la politique familiale, visant à concilier travail et famille,
la démocrate-chrétienne a demandé au Conseil fédéral d'expliquer pourquoi les places
en crèches coûtent en Suisse deux fois plus cher qu'en Autriche, en Allemagne ou en
France. 
Les différences de réglementation des coûts ne pouvant clairement expliquer les
différences de prix susmentionnées, le Conseil fédéral s'est saisi alors du postulat
Quadranti (13.3980) pour engager le DFI à creuser la question. Selon le rapport, les deux
facteurs principaux de la différence de prix entre les crèches suisses et celles des pays
limitrophes sont les horaires d'ouverture et le salaire du personnel, plus haut
qu'ailleurs, même après pondération du pouvoir d'achat. Comme réduire l'un ou l'autre
serait contre-productif – les horaires des crèches sont adaptés aux horaires de travail
et les salaires sont déjà plus bas que dans la plupart des autres secteurs – il est
important que les frais de garde soient financés par l'Etat pour que l'augmentation du
taux de travail des parents soit rentable.
En mai 2015, le Conseil fédéral a donc chargé le DFI de rédiger un projet de base légale

BERICHT
DATUM: 17.09.2015
SOPHIE GUIGNARD
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de soutien financier limité dans le temps pour les cantons, communes et employeurs
investissant dans l'accueil extrafamilial. La base légale serait limitée à cinq ans et
permettrait de débloquer un crédit d'engagement de 100 millions. Il s'agirait également
de financer des projets visant à améliorer l'accueil extrascolaire des enfants. 3

Le canton de Soleure avait déposé en mars 2014 une initiative demandant prolongation
par la Confédération de l'incitation financière pour la création de places d'accueil
pour enfants en dehors du cadre familial. Un programme relatif à la loi fédérale sur
l'accueil extra-familial avait été mis en place en 2003, avec pour horizon une fin en
2015. Or le canton de Soleure, qui avait été particulièrement actif dans la création de
places d'accueil au sein de ce programme souhaite une prolongation de ce délai. Les
chambres ont décidé de ne pas donner suite à l'initiative. En effet, les représentants du
canton de Soleure avaient indiqué à la Confédération que si l'initiative parlementaire
Quadranti (pbd, ZU) "Poursuivre et développer les aides financières aux structures
d'accueil extrafamilial" était mise en œuvre, leur souhait serait exaucé. La loi découlant
de cette initiative ayant été acceptée par les deux chambres en septembre 2014,
aucune suite n'a été donnée à l'initiative du canton de Soleure. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

La conseillère nationale du parti bourgeois démocratique Rosmarie Quadranti (pbd, ZH)
vise à travers un postulat à éliminer les obstacles et prescriptions bureaucratiques à
l'ouverture de lieux d'accueil extrafamilial pour enfants. Elle constate en effet que
bien que la Confédération ait durant les dix dernières années investi 247 millions de
francs, les exigences administratives rendent encore le développement de l'accueil
difficile. 
Accepté en décembre 2013 sans débat, son postulat a reçu une réponse sous forme de
rapport en juin 2016. La première constatation est que les prescriptions gênant parfois
le démarrage de projets d'accueil extrafamilial se situent surtout aux niveaux cantonal
et communal. Il s'agit cependant de questions de sécurité et d'hygiène, qui sont en
général bien acceptées, mais dont la mise en œuvre est parfois problématique, les
marges d'appréciation pouvant fortement varier entre les situations. C'est pour cette
raison que le «Rapport d'experts Régulations» n'envisage pas de modification des
bases légales, mais suggère plutôt les améliorations suivantes: la création de documents
donnant une vue d'ensemble des marches à suivre aux niveaux cantonal et communal,
l'offre de conseils par les communes pour la recherche d'immeubles ou locaux, des
subventions cantonales ou communales d'aide au démarrage et enfin un échange
régulier d'informations et d'expériences entre les autorités cantonales. 5

POSTULAT
DATUM: 06.07.2016
SOPHIE GUIGNARD

En mars 2017, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative de la
députée Quadranti (pbd, ZU), intitulée "Congé parental. Une solution globale pour
compléter le congé de maternité existant". Elle y demandait un congé supplémentaire
de 14 semaines, dont les modalités seraient encore à définir. Le père pourrait par
exemple prendre un congé de 100% sur ces 14 semaines, en un bloc, ou en plusieurs
fois. Le congé parental total atteindrait alors 28 semaines. Première à se prononcer, la
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-CN)
a requis la non entrée en matière sur l'initiative. Selon 15 députés contre 7 (et une
abstention), le fardeau financier serait trop lourd pour le système social helvétique. De
plus, l'égalité des sexes visée par cette initiative ne serait pas atteinte. La commission
estime même que cela risquerait de porter préjudice à tous les jeunes travailleurs, que
les employeurs rechigneraient à engager, de peur de devoir financer un congé parental.
Le conseil national a suivi l'avis de la commission, par 112 voix contre 71 avec 5
abstentions. Les partis de gauche, les vert'libéraux ainsi que l'entier du parti bourgeois
démocratique étaient en faveur de ce congé paternité, ainsi que quatre députés PDC. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a rejeté trois postulats des députées
Schmid-Federer (15.3722), Bertschy (15.3768) et Quadranti (15.3680), demandant tous
une analyse coûts/bénéfices des modèles de congé parental. A chaque fois, la
chambre basse a suivi l'avis du Conseil fédéral. En effet, un rapport du 30 octobre 2013
remplit dans les grandes lignes les requêtes des différentes députées, rendant
dispensable la rédaction d'une nouvelle étude. 7

POSTULAT
DATUM: 07.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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Le 22 mars 2019, au dernier jour de la session de printemps, les conseillers et
conseillères nationales ont dû se prononcer sur le classement de l'initiative
parlementaire Romano, qui visait à introduire des allocations en cas d'adoption d'un
enfant, dont le délai avait déjà été prolongé en 2017. La majorité (grâce à la voix
prépondérante du président) de la CSSS-CN s'opposait au projet ficelé par
l'administration, qui prévoit un congé de deux semaines lors de l'adoption d'un enfant
en dessous de quatre ans, financé par le régime de l'allocation perte de gains (APG). Le
coût total de l'opération est estimé à 200'000 francs suisses par année. La majorité de
la commission estimait que la décision d'adopter était d'ordre privé et que l'État n'avait
pas à intervenir, les parents adoptant devant être capables de s'organiser et d'investir
du temps pour le bien de leur futur enfant. De plus, contrairement à une naissance
biologique, la santé de la mère ne nécessite pas d'interruption de travail devant être
indemnisée. 
Bruno Pezzatti (plr, ZG), rapporteur de la commission, ajoute qu'il existe déjà pour les
cantons la possibilité de légiférer sur le sujet. La minorité Roduit a rétorqué qu'il était
important d'avoir à l'esprit le bien de l'enfant, qu'il soit adopté ou non. De plus, le
nombre d'adoptions a fortement reculé: 173 en 2013 contre 82 en 2016 et 53 en 2017,
ce qui souligne la nécessiter d'encourager la démarche au niveau fédéral. Malgré le
court débat, les arguments de la minorité ont fait mouche, puisque le Conseil national a
refusé de classer l'initiative, par 102 voix contre 93 avec 2 abstentions. Les adversaires
du projet sont à chercher dans les rangs de l'UDC et du PLR. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.03.2019
SOPHIE GUIGNARD
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3) Rapport du CF en réponse au postulat 13.3259
4) BO CE 2015, p. 261; BO CN 2015, p.2279
5) BO CN, 2013, p. 2206; Rapport du CF en réponse au postulat 13.3980
6) BO CN, 2016, p. 378 ss.; Rapport de la commission de la sécurité sociale et de la santé publique du 22.06.2016
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8) BO CN, 2019, p. 579 ss.
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